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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8513/PR du 27 octobre 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 28 octobre 2021, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 
projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 
modifiée, réglementant les activités professionnelles liées à la production et la 
commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 28 octobre 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Economie » en date du 8 novembre 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 10 novembre 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, un 
projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 modifiée, 
réglementant les activités professionnelles liées à la production et la commercialisation des produits 
perliers et nacriers en Polynésie française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
La loi du Pays du 18 juillet 2017 modifiée, réglementant les activités professionnelles liées à 

la production et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française a revu 
en profondeur le cadre réglementaire applicable à la perliculture avec pour objectifs : 

 
- de créer les outils de régulation de la production ; 
- d’assurer le retour vers les professionnels du choix de la qualité commerciale ; 
- de renforcer l’organisation de la filière et en clarifier sa gouvernance ; 
- et de mettre en place une démarche de développement durable.  

 
Pour rappel, en 2009, les résultats de la perle de culture brute à l’exportation ont atteint le 

premier  niveau jamais enregistré auparavant de 15 tonnes (+68%) pour des recettes diminuées à 7,5 
milliards de F CFP (-10%). Ces exportations ont évolué en fonction des décisions de suspension de 
la taxe à l’export1 et du contrôle de la qualité2. 

 
De même, suite à l’entrée en vigueur de la loi du pays n° 2020-20 du 3 août 2020 suspendant 

cette taxe à l’export, il a pu être constaté en 2021 l’exportation de 11 tonnes, toutes catégories 
confondues, rien que sur une période de 3 mois (de février à avril)3. À titre de comparaison, en 
2019, la Polynésie a exporté un peu plus de 11 tonnes de perles sur l’année entière4. 

 
La réglementation de 2017 a permis d’instaurer en 2019, soit deux ans après, les outils de 

gouvernance participative avec la création d’un Conseil de la perliculture et de comités de gestion 
décentralisés dans chaque île concernée par la filière. 

 
L’organisation d’un séminaire en décembre 2020 et un processus d’échanges avec les 

professionnels du secteur a abouti à plusieurs recommandations, dont une partie implique une 
nouvelle évolution du cadre réglementaire au travers du présent projet de loi du pays qui vise à : 

 
-  rationaliser l’utilisation des lagons,  
-  renforcer les outils de régulation de l’offre, 
-  et consolider la gouvernance. 
 
Ces évolutions devraient notamment permettre d’assurer un meilleur contrôle de l’importation 

des collecteurs de naissains en plastique, d’instaurer un quota de production pour chaque 
producteur, de renforcer les conditions d’octroi des cartes de producteurs et de faciliter leur retrait 
en cas de manquement aux obligations. 

 
Elles visent également à clarifier certaines dispositions qui se sont avérées à l’usage 

imprécises ou sujettes à interprétation. Enfin, le dispositif de sanctions est complété pour tenir 
compte de ces évolutions. 

1 Dénommée Droit Spécifique sur les Perles à l’Export (DSPE). 
2 Pour une rétrospective générale des données chiffres, voir tableaux en Annexe. 
3 Direction des ressources marines – Données ISPF 
4 Voir Annexe. 
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III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Le projet de loi du pays appelle, de la part du CESEC, les observations et recommandations 
suivantes : 

 
A titre liminaire, compte tenu de l’importance du sujet de la perliculture, secteur pilier de 

l’économie polynésienne et première ressource d’exportation, il est affligeant qu’un tel projet de 
loi du pays soit transmis en urgence, laissant insuffisamment de temps aux conseillers pour 
étudier de manière approfondie l’ensemble des dispositions. 

 
En effet, un tel secteur représente des enjeux majeurs en termes économiques, d’exportation 

de nacres et de valorisation des produits perliers et nacriers, d’emplois et de débouchés (artisanaux 
et alimentaires)5.   

 
1. Sur le contrôle de l’importation des collecteurs de naissains en plastique :  

 
Le projet de texte prévoit, selon l’exposé des motifs, l’évolution de l’activité de « commerçant 

de nucléus » en activité de « commerçant de matériels perlicoles », dispositions qui visent à réguler 
les importations et la commercialisation des collecteurs de naissains en plastique dans un souci de 
renforcement de la traçabilité du collectage mais également de protection de l’environnement.  

 
La volonté serait d’étendre au matériel de collectage, le régime actuellement applicable au 

nucléus (comportant une licence et une demande d’autorisation) dans un premier temps. Cette 
disposition pourrait s’appliquer, ultérieurement, à d’autres matériels utilisés dans le cadre des 
activités perlicoles, étant précisé que la liste des matériels concernés est fixée par arrêté pris en 
conseil des ministres. 

 
Selon les professionnels auditionnés, les dispositions visant à règlementer l’importation des 

collecteurs, sont  une urgence environnementale puisqu’elles obligent les importateurs à n’importer 
que la quantité autorisée  alors que par le passé, on en importait dix fois plus.   

 
Le CESEC relève en effet que ces collecteurs posent plusieurs problèmes dans la filière. 

Premièrement, c’est l’élément le plus polluant dans la filière, le plastique se dégradant très 
rapidement. En outre, l’administration a constaté une intensification du collectage ces 
dernières années de manière parfois totalement incontrôlée. 

 
Pour le CESEC, la notion de « matériels perlicoles » doit être clairement définie au regard 

notamment de l’utilisation des ombrières en agriculture, en perliculture ou en pêche. Par ailleurs, 
subsiste la question de savoir qui peut importer les nucléus et en quelle quantité, ces derniers 
pouvant être utilisés en bijouterie fantaisie. 

 
Aussi, l’institution recommande fortement la mise en place de quotas d’importation 

pour chaque matériel perlicole dont le nucléus. 
 
Enfin, la recherche en matériel « biodégradable » ou « biosourcé » doit rapidement 

évoluer. 
 
 
 
 

5 « Evaluation de la faisabilité économique et technique d’une valorisation des produits nacriers en Polynésie 
française » Synthèse du rapport consolidé du 27 juillet 2020 – DRM. 
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2. Sur les conditions d’octroi et de retrait des cartes de producteur et des concessions 
maritimes: 

 
Les conditions d’octroi et de retrait de la carte de producteur et de l’autorisation d’occupation 

temporaire du domaine public maritime à des fins perlicoles sont modifiées pour, d’une part, 
« intégrer le volet environnemental afin de réduire les impacts des activités perlicoles sur l’océan » 
et, d’autre part, « consolider les règles de commercialisation pour protéger les consommateurs et 
garantir un contrôle douanier plus performant »6.  

 
Pour le CESEC, le retrait de la carte ou son renouvellement ainsi que la fin de la 

concession doivent être conditionnés par le nettoyage du fond du lagon qui doit être suivi d’un 
constat par les services de contrôles. Le cas échéant, des sanctions devront être appliquées. 

 
L’institution fait le triste constat qu’il existe un état de pollution extrêmement grave dans les 

lagons et que le coût du traitement d’une tonne de ces déchets serait de l’ordre d’un million de F 
CFP minimum selon la Direction des ressources marines. 

 
En outre, en 2017 le CESEC avait regretté que la réglementation ne concerne pas 

l’implantation des stations de collectage qui serait la plus grande cause de pollution des lagons 
perlicoles.  

 
Il avait à cet effet recommandé que des mesures soient prises pour que les propriétaires 

de ces stations soient identifiables, grâce par exemple à un système d’étiquetage résistant. Il 
réitère cette recommandation aujourd’hui. 

 
Par ailleurs, il relève que des conventions conclues entre privés pour le collectage devraient 

être encadrées et contrôlées voire, à la demande de certains perliculteurs, être interdites. 
 
En outre, l’institution préconise la mise en place d’un système de balisage géolocalisable 

de ces stations pour des contrôles plus efficaces. 
 
Enfin, le CESEC rappelle que les contrôles de l’utilisation du domaine public à travers 

les concessions doivent se faire pendant l’exercice de l’activité et à l’issue des exploitations. 
 

3. Sur les règles de commercialisation et l’instauration d’un quota de production pour chaque 
producteur : 

 
Au terme du présent projet de loi du pays, la notion de « quota global de production » 

instaurée en 2017 est aujourd’hui supprimée pour laisser place à un quota de production calculé 
directement pour chaque ferme sur la base d’un nombre de perles maximal par hectare, qui sera fixé 
par arrêté pris en conseil des ministres. Selon l’exposé des motifs, le conseil de la perliculture 
recommande de fixer ce quota à 2 500 perles par hectare. 

 
Le CESEC note que des études effectuées en 1995 par l’Ifremer, l’IRD et l’EVAAM, ont 

montré que Pinctada Margaritifera (Linné, 1758) filtre autour de 18 litres d’eau de mer par heure 
pour absorber des nutriments et de l’oxygène.  

 
Il est à relever que la réglementation prévoit l’occupation du domaine public maritime à 

hauteur de 12 000 nacres à l’hectare maximum.  
 
Aussi, si ces nacres sont exposées sur 10 mètres de profondeur, il est à craindre qu’au bout 

d’environ un mois, la quantité d’eau filtrée ne contienne plus les micro-organismes nécessaires à la 
survivance de ces nacres. 

6 Présentation power point de l’auteur du projet de texte en séance de la commission économie du 29 octobre 2021. 
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Il faut donc environ 4 200 nacres prêtes à la greffe avec un taux de réussite de 60 % pour 
atteindre une production de près de 2 500 perles à l’hectare. 

 
En conséquence, le chiffre de 12 000 nacres par hectare ne paraît pas en concordance 

avec le quota de 2 500 perles à l’hectare aujourd’hui proposé pour permettre d’obtenir des 
perles de qualité et de protéger convenablement l’environnement, d’autant que la notion de 
temporalité n’est pas prise en compte. 

 
Enfin, pour le CESEC, ce quota de 2 500 perles produites par hectare et par an semble 

raisonnable en termes de gestion de production.  
 
De la même manière, l’institution estime qu’un quota général d’exploitation par lagon 

doit être instauré afin de respecter et de réguler les capacités respectives des lagons. Cette 
mesure permettrait une meilleure gestion des concessions maritimes.  

 
4. Sur la qualité des perles de culture et le développement durable : 

 
Pour rappel, la loi du pays de 2017 a révisé les règles de qualité des perles de culture en 

supprimant notamment la notion de « rebut » et le contrôle dit obligatoire.  
 
Lors de son avis rendu sur ce projet de loi du pays, le CESEC a émis le vœu que « la 

procédure de labellisation soit relancée dans les meilleurs délais » et qu’une attention particulière 
soit apportée à la dénomination de la « Perle de Culture de Tahiti » ». 

 
L’institution recommande que la dénomination particulière de la « Perle de Culture de 

Tahiti » soit réservée exclusivement et spécifiquement aux perles de haut de gamme afin de 
permettre un regain de l’image de notre perle par un système de certification, de labellisation 
ou d’appellation d’origine.  

 
IV -  CONCLUSION 

 
L’organisation d’un séminaire en décembre 2020 et un processus d’échanges avec les 

professionnels du secteur a abouti à plusieurs recommandations, dont une partie implique une 
nouvelle évolution du cadre réglementaire au travers du présent projet de loi du pays qui vise 
à rationaliser l’utilisation des lagons, à renforcer les outils de régulation de l’offre et à consolider la 
gouvernance. 

 
Un tel secteur représentant des enjeux majeurs en termes économiques, d’exportation de 

nacres et de valorisation des produits perliers et nacriers, d’emplois et de débouchés, le CESEC 
déplore le manque de temps dédié à l’étude exhaustive du projet de loi du pays. 

 
Aussi, en matière de contrôle de l’importation des collecteurs de naissains en plastique, le 

CESEC considère que : 
 

- la notion de « matériels perlicoles » doit être mieux définie ; 
- des quotas d’importation pour chaque matériel perlicole doivent être fixés ; 
- la recherche relative au matériel biodégradable doit rapidement évoluer. 

 
Concernant les conditions d’octroi et de retrait des cartes de producteurs et des concessions 

maritimes : 
 

- le retrait de la carte ou son renouvellement ainsi que la fin de la concession doivent être 
conditionnés par le nettoyage du fond du lagon ;  

- les propriétaires des stations de collectage doivent être identifiés ; 
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- un système de balisage géolocalisable des stations de collectage est nécessaire ; 
- les contrôles de l’utilisation du domaine public, pendant l’exercice de l’activité et à l’issue 

des exploitations, sont impératifs. 
 

Sur les règles de commercialisation et l’instauration d’un quota de production pour chaque 
producteur, le CESEC estime que : 

 
- le chiffre de 12 000 nacres par hectare n’est pas en concordance avec le quota de 2 500 

perles à l’hectare pour l’obtention de perles de qualité et de protection de l’environnement, 
d’autant que la notion de temporalité n’est pas prise en compte ; 

- le quota de 2 500 perles produites par hectare et par an semble raisonnable en termes de 
gestion de production ; 

- un quota général d’exploitation par lagon doit être instauré afin de respecter et de réguler les 
capacités respectives des lagons. 

 
Enfin, l’institution recommande que la dénomination particulière de la « Perle de Culture de 

Tahiti » soit réservée exclusivement et spécifiquement aux perles de haut de gamme afin de 
permettre un regain de l’image de notre perle par un système de certification, de labellisation ou 
d’appellation d’origine.  

 
Tel est l’avis du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel sur le projet 

de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 modifiée, 
réglementant les activités professionnelles liées à la production et la commercialisation des 
produits perliers et nacriers en Polynésie française. 
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ANNEXE  
 

Tableau 1 : Exportation et prix moyen du gramme de perle de Tahiti, 1993-2015. 
 

Année Poids en kg Valeur Prix par g 
01/01/93 2 210 7 749 083 279 3 506 
01/01/94 3 111 11 833 253 221 3 804 
01/01/95 3 893 9 459 468 003 2 430 
01/01/96 5 679 14 073 786 100 2 478 
01/01/97 5 271 14 462 558 639 2 744 
01/01/98 6 784 14 429 223 129 2 127 
01/01/99 8 978 17 575 299 552 1 958 
01/01/00 11 738 20 072 743 225 1 710 
01/01/01 10 496 14 243 639 411 1 357 
01/01/02 10 959 14 601 166 909 1 332 
01/01/03 9 951 10 106 661 864 1 016 
01/01/04 8 853 10 959 912 517 1 238 
01/01/05 8 104 12 155 889 996 1 500 
01/01/06 7 470 10 943 419 260 1 465 
01/01/07 7 591 10 576 910 639 1 393 
01/01/08 9 122 8 315 563 383 912 
01/01/09 15 330 7 470 569 045 487 
01/01/10 16 042 7 357 229 124 459 
01/01/11 14 671 7 117 217 294 485 
01/01/12 14 029 6 888 360 563 491 
01/01/13 13 473 7 652 106 999 568 
01/01/14 14 334 8 621 543 107 601 
01/01/15 12 471 7 361 341 852 590 

Source : « La gestion des biens communs dans la perliculture en Polynésie française » de Bernard Poirine – 
laboratoire GDI – UPF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Exportations de perles de culture 
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Tableau 2 : Exportations de perles de culture 2008-2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : « Point Forts de la Polynésie française « La perliculture en 2009 »  - Institut statistique de Polynésie 
française (ISPF), www.ispf.pf 

 
 

Tableau 3 : Exportations de perles de brutes 1993-2019 

 
Source : Institut d’Emission d’Outre-Mer (IEOM) n°309/septembre 2020 – « La perliculture en Polynésie 
française - Etat des lieux d’une filière fragilisée » 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 43 
Pour : ……………………………………………………….. 42 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 1 

ONT VOTE POUR : 42 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 CHIN LOY    Stéphane 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PALACZ    Daniel 
09 PLEE      Christophe  
10 REY     Ethode 
11 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 TOUMANIANTZ   Vadim 
12 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 OTCENASEK    Jaroslav 
05 TEMAURI    Yvette 
06 TEVAEARAI    Ramona 
07 UTIA     Ina 
08 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 SNOW     Tepuanui 
09 TEIHOTU    Maiana 
10 TIHONI    Anthony 
11 TOURNEUX    Mareva 

 



S’EST ABSTENU : 1 
Représentant des salariés 

01 TOUMANIANTZ   Vadim 
 

 
 



 
4 (quatre) réunions tenues les : 

29 octobre, 2, 3 et 8 novembre 2021 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 GALENON Patrick 
 VASSEUR Philippe 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 ASIN-MOUX Kelly 
 BAGUR Patrick 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe  
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SNOW Tepuanui 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre de la Vice-présidence, Ministère de l'agriculture, de l’économie bleue et du 
domaine, en charge de la recherche : 

 Monsieur Ronnie CAMPS, conseiller technique en charge de l’économie bleue 
 

 Au titre de la Direction des ressources marines (DRM) : 
 Monsieur Cédric PONSONNET, directeur 
 Monsieur Cédrik LO, responsable de projet recherches et développement en perliculture 

 
 Au titre de la Commune de RAROIA-TAKUME : 
 Madame Ana FLORES, maire-délégué 

 
 Au titre de la Fédération perlière de Polynésie française : 
 Madame Marcelle HOWARD, présidente 
 Madame Jeanne LECOURT, membre 

 
 Au titre de la Société Tavivi Takume Perle : 
 Monsieur Marcel FORD, gérant  
 Monsieur Matatu FORD, secrétaire adjoint  

 
 Comité de Gestion de la perliculture de Taputapuatea 
 Madame Mireille HAOATAI, présidente 
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